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--> L’ENSEIGNEMENT MUSICAL
La durée des cycles peut varier en fonction de la progression de chacun.
Généralement le cycle éveil est réalisé en 2 ans, les deux premiers cycles entre (5 et 6 années.

• Le cursus complet prévoit une activité de formation musicale (1h par semaine) un apprentis-
sage instrumental (1/2 h pour le premier cycle, 3/4 h pour le deuxième cycle), et la pratique 
de la musique d’ensemble (avec des durées variables).
      
L’éveiL musicaL : Cette activité de découverte et de sensibilisation à la musique à travers des jeux 
et des chansons s’adresse aux enfants scolarisés en grande section de classe maternelle et en CP.

Le premier cycLe : L’élève aborde les connaissances musicales de base. Pendant ce cycle il réalise 
une approche de son instrument et de la musique en général suffisante pour pouvoir s’intégrer 
dans une pratique musicale collective. (Jouer dans une association locale ou pratiquer la musique 
d’ensemble).

Le deuxième cycLe  : L’élève structure ses connaissances et part à la conquête de son autonomie 
musicale. Il peut aussi poursuivre sa formation et intégrer le troisième cycle.

L’école municipale de musique vous accueille pour un enseignement musical et ins-
trumental.

L’apprentissage du solfège et d’une dizaine d’instruments vous sont proposés. Forte 
de neuf enseignants qualifiés aux spécialités complémentaires, pour un effectif 
d’environ 150 élèves, c’est une maison de la musique, vivant en relation permanente 
avec l’association musicale de la ville. 

Tout au long de l’année, des auditions, concerts, échanges,  spectacles, portes ou-
vertes y sont organisés.

Peu de communes offrent la possibilité d’un enseignement musical. 

La pratique d’une activité musicale est essentielle. Elle fait partie de l’histoire de 
notre ville. Notre école de musique est indissociable de notre magnifique Harmo-
nie Rallye Bréda, association indispensable à l’animation de la ville tout au long de 
l’année.  Elle a permis au fils des ans d’alimenter l’harmonie et de faire emmerger de 
belles vocations. Son soutien et son développement sont au coeur de nos préoccu-
pations.
Je vous souhaite à toutes et tous une belle saison en musique. 

                                   Maire d’Allevard-les-Bains

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 
NOËL REVOL



-- > LES FORMATIONS 

Formation instrumentale

Batterie - Flûte traversière - Saxophone - Trompette - Trombonne - Violon                                              
Percussions- Hautbois - Clarinette - Cor d’harmonie - Baryton - Piano
            
Formation générale du musicien

Eveil musical / Formation musicale enfants ou adultes

Pratiques collectives

Petits ensembles de musique de chambre
Petit orchestre 
Chorale enfants

Possibilité de louer des instruments suivant disponibilité. 
Renseignements auprès du Directeur.

Direction : Eric FErriEr
Coordination pédagogique : Eric FErriEr

Renseignements / Secrétariat : Eric FErriEr

cécilE rEY               Interventions en milieu scolaire
                               Chant - Hautbois - Eveil musical
KarinE BErGEr         Flûte traversière – Ensemble de flûtes
rEcrutEmEnt En cours  Clarinette - Ensemble de clarinettes
thiBault sZmrZciK-coharD Saxophone - Ensemble de saxophone                
laurEnt loPEZ      Trompette - Cor d’harmonie - Ensemble de cuivres
BriGittE simon                 Piano - Accompagnement - Formation  musicale
annE DumontiEZ  Violon - Cor d’harmonie  
lYDiE DEsPrEZ                 Violon -  Ensemble de violons
JEan séBastiEn stoll      Percussions –  Ensemble de  percussions
Eric FErriEr         Trombone - Baryton - Petit Orchestre                                                                                                               
                                          Formation musicale

-- > L’EQUIPE ENSEIGNANTE 



--> DATES D’INSCRIPTION

ET REPRISE DES COURS

re-inscription 
avec Le directeur

Samedis 19 et 26 juin 10 h à 12 h 

inscription pour Les nouveaux éLèves

avec Le directeur

Jeudi 1er juillet de 15 h à 19 h
Samedi 3 juillet de 10 h à 12 h

 Jeudi 2 septembre de 10 h à 12h et 15 h à 19h30

Les inscriptions ou réinscriptions doivent se faire
impérativement lors d’une rencontre avec le directeur.

Attention, les fiches d’inscription devront impérativement être 
rendues avec les documents justificatifs demandés.

    
Les tarifs sont joints à ce dossier.

reprise des cours Lundi 6 septembre 2021
 

Ecole Municipale de Musique
24, avenue de Savoie - 38580 Allevard-les-Bains

Courriel : emmallevard@gmail.com - Tél. : 04 76 45 10 79


